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Formations initiales dans le secteur du transport
Question écrite n° 14026

Texte de la question

Mme Valérie Oppelt interroge Mme la ministre du travail sur le manque de main-d'œuvre dans le secteur du
transport et le problème de la formation initiale. Alors que la région des Pays-de-la-Loire connaît un fort
dynamisme démographique, les entreprises de transport peinent à recruter des conducteurs de cars et bus
(transports scolaires et touristiques). Les besoins sont d'autant plus importants que les départs à la retraite dans
le secteur sont nombreux. Il n'existe pas de formation initiale à ce métier. C'est pourquoi le conseil régional a
créé un partenariat avec l'OPCA transports et Pôle emploi, afin de former plus de 500 personnes par an. Cette
formation est accompagnée d'une obligation pour l'entreprise d'embaucher en CDI la personne nouvellement
formée. Alors que ce secteur est en tension sur ce territoire, et que cette formation est prise en charge par la
région des Pays-de-la-Loire et par les entreprises à travers l'OPCA transports et Pôle emploi, le salarié n'est pas
tenu de rester dans l'entreprise qui l'a formé ni même dans la région qui a contribué à financer la formation. La
personne formée peut donc profiter de ce système financé, puis librement s'installer ailleurs. En conséquence,
elle lui demande si le Gouvernement peut ouvrir une réflexion afin d'envisager un engagement de la part du
salarié, sauf en cas de litige, à rester dans l'entreprise formatrice, ou du moins dans la région finançant le
dispositif, pour une certaine période donnée (un ou deux ans).
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